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Arab Women's Solidarity Association Belgium

vous présente,
à l’occasion de sa

Soirée de solidarité avec les femmes yéménites

le 7 juin 2008 de 18h30 à 23h00

au Centre Garcia Lorca

	La situation des femmes au Yémen
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( Santiago Urquijo-Zamora
En tant qu’association militant pour les droits des femmes originaires du monde arabe, AWSA Belgium vous invite à marquer votre solidarité avec le combat des femmes pour un monde plus juste et égalitaire en vous informant, par le biais de cette modeste brochure, sur la situation des femmes au Yémen.

I. Introduction
Pays de la légendaire reine de Saba, situé au sud-ouest de la péninsule Arabique où la Mer rouge rencontre l’Océan indien, le Yémen était connu dans le monde antique sous le nom de « l’Arabie heureuse » (Arabia Felix), faisant référence à la verdure de ses cultures en terrasse et à son riche commerce d’épices et de café. 
Loin de ce mythe enchanteur, l’actuelle République du Yémen est l’état le plus pauvre de la Ligue arabe, 45% de sa population vivant avec moins de $2 par jour. Cette situation économique à laquelle s’ajoutent des faibles indicateurs de développement social, renvoie le pays au 153ème rang sur les 177 pays répertoriés dans l’indicateur de développement humain (IDH) des Nations-unies, le plaçant ainsi parmi les 24 pays les moins développés dans le monde.
 
Depuis l’unification entre la République arabe du Yémen du Nord et la République démocratique et populaire du Yémen du Sud en 1990, le Yémen se trouve officiellement en transition démocratique. Après les conflits violents entre Nord et Sud qui ont affecté le pays dans les années septante et quatre-vingt, l’unification des deux pays fut surtout contrecarrée par les difficultés économiques et politiques causées par la Guerre du Golfe en 1991. Négligé par la politique internationale pendant des décennies, le Yémen a gagné sa place grâce au 11 septembre 2001 par sa coopération controversée avec les Etats-Unis. 
Néanmoins, le pays traverse actuellement une période de forte instabilité politique et sécuritaire, traduisant les tensions entre le pouvoir central et les revendications des tribus, groupes religieux et partis de l’opposition.                                                                                                [image: image3.jpg]
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Etroitement lié à cette situation économique et politique fragile, le Yémen est aussi une des régions les plus conservatrices du monde en termes de relations entre les femmes et les hommes.   

A une démographie en forte expansion, un système d’éducation et de santé précaire, s’ajoutent un taux de chômage élevé et une pénurie d’eau potable. Selon les acteurs de développement nationaux et internationaux, les graves disparités entre les femmes et les hommes sont parmi les causes des échecs des interventions de développement et de la transition démocratique au Yémen.  En dépit de quelques récents efforts politiques, les femmes sont toujours largement exclues des opportunités politiques, économiques et sociales, une situation qui semble s’aggraver avec l’actuelle montée de l’intégrisme islamique qui menace les quelques acquis en matière d’égalité et risque de mener à une régression complète des droits des femmes au Yémen.
C’est ainsi que 24 ans après la ratification de la Convention onusienne sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes (CEDAW) par le Yémen en 1984,
 d’innombrables lois et pratiques discriminatoires envers les femmes sont toujours en vigueur interdisant ainsi aux femmes yéménites de jouir pleinement de leurs droits fondamentaux.
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Education et analphabétisme
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En 2003, environ deux femmes adultes yéménites sur trois ne savaient ni lire ni écrire, le taux d’alphabétisation des femmes (âgées de 15 ans et plus) étant de 28% comparé à 69% chez les hommes.
 
En ce qui concerne les enfants, 59 % des filles en âge de scolarité (de 6 à 14 ans) ne vont pas à l’école contre 32% des garçons du même âge.
 
De plus, le taux de scolarisation primaire des filles n’est pas réparti de manière égale à travers le Yémen. Alors que les villes ont connu un progrès important ces dernières années, les milieux ruraux, où vivent les trois quarts de la population yéménite, sont très en retard sur ce point. Les statistiques sur les inscriptions scolaires ne tiennent pas compte du fait que de nombreuses familles obligent leurs filles à abandonner les cours au milieu de l’année scolaire, et que, même si elles terminent l’école primaire, la plupart des filles ne suivront pas l’enseignement secondaire. Le taux d’inscription des jeunes filles dans l’enseignement secondaire n’arrive actuellement qu’à 35% de celui des jeunes garçons.

La pauvreté et, par voie de conséquence, les mariages arrangés des filles en âge de scolarisation, peuvent être identifiés comme une des causes principales du retrait des enfants de l’enseignement. Pour les familles pauvres, une fille allant à l’école ne signifie rien d’autre qu’un lourd poids économique. Les dépenses élevées liées à l’enseignement (frais d’inscription, uniformes, transport, etc.) représentent un obstacle majeur à l’éducation de leur fille, d’autant plus que, traditionnellement, l’investissement dans l’éducation d’un fils que d’une fille est plus encouragé.  Les parents considèrent qu’il est plus avantageux de faire travailler leur fille au foyer, aux champs ou encore de la marier à un homme adulte qui se chargera de son pain quotidien plutôt que de payer pour son éducation n’apportant aucun revenu à court terme. 
A ces raisons économiques s’ajoutent d’autres contraintes dans les zones rurales. Contrairement aux écoles ségrégées des villes, la plupart des écoles rurales yéménites sont mixtes et les parents refusent catégoriquement d’envoyer leurs filles dans des écoles où la stricte séparation des sexes telle qu’exigée par la coutume conservatrice musulmane n’est pas respectée.
 Le problème posé par le manque d’institutrices suit cette même logique, les parents ne voulant pas que leurs filles s’ « exposent » à un instituteur masculin.
Par ailleurs, les écoles sont souvent éloignées des maisons et peu desservies par les transports en commun. Les familles se soucient également de la sécurité de leurs filles, surtout du risque d’harcèlement masculin et au d’accidents de la route.
 

Récemment, le gouvernement et les  associations yéménites ainsi que les agences de développement internationales ont mis en place des initiatives visant à remédier à l’inégalité dans l’éducation, par exemple à travers la formation d’institutrices, la sensibilisation des pères et mères de famille à l’importance de l’éducation de leurs filles, la réduction des frais d’inscription pour les filles dans les écoles primaires ainsi que l’amélioration de l’infrastructure des écoles permettant une séparation des filles et des garçons.
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III. Les femmes yéménites entre lois et coutumes 
Selon la Constitution de 1991, les femmes yéménites ont les mêmes « droits et obligations » que les hommes. Toutefois, des lois ouvertement discriminatoires persistent, et dans les faits, les droits des femmes sont bafoués par les traditions culturelles et religieuses, elles-mêmes renforcées par la montée de l’intégrisme islamique ces dernières années. 
Au Yémen, toute législation trouve sa source dans la loi islamique, la chari’a, qui inspire, entre autres, la loi sur le statut personnel réglant les questions de mariage, de divorce, de garde des enfants et d’héritage. Contrairement au statut des femmes sous le régime marxiste du Sud du Yémen dans les années septante, qui figurait parmi les plus progressistes du monde arabe, l’actuelle loi sur le statut personnel prive les femmes d’un grand nombre de leurs droits fondamentaux, ce qui se manifeste notamment dans le domaine du mariage.
Au Yémen, une femme adulte ne peut se marier sans l’autorisation de son « wali » (tuteur masculin, son père dans la plupart des cas) et c’est lui qui signe le contrat de mariage à sa place. Alors que l’ancienne loi ne permettait pas de marier une fille avant ses 15 ans, la loi réformée de 1996, sous pression du parti islamique Islah, ne spécifie pas d’âge minimum légal pour le mariage et donne au « wali » le droit de marier la fille à n’importe quel âge.
 Au Yémen, environ la moitié des filles âgées entre 20 et 24 ans ont été mariées avant l’âge de 18 ans.

Selon la loi, les rapports sexuels entre époux sont interdits jusqu'à ce que la fille ait ses premières règles, mais toute pratique, à l’exception de la pénétration, est permise
. En pratique, cette interdiction n’est pas souvent respectée et les cas de filles mineures victimes d’abus sexuels de la part de leurs maris sont nombreux, d’autant plus que le viol au sein d’un couple marié n’est pas considéré comme tel et n’est donc pas punissable par la loi yéménite.
 Au-delà des séquelles psychologiques causées par ces abus, les rapports sexuels et grossesses précoces mettent gravement en danger la santé reproductive des jeunes filles et, quand elles tombent enceintes, de leurs enfants. 
Par ailleurs, la loi du statut personnel oblige la femme à aller vivre chez son mari, à s’acquitter des tâches ménagères et lui interdit de quitter la maison sans son autorisation.
 Selon la loi, une femme se doit aussi de laisser “un accès sexuel” à son mari, excluant par là la possibilité du viol conjugal.
 
Alors qu’un homme peut divorcer facilement, une femme n’a  le droit d’obtenir le divorce que seulement dans des conditions restreintes, par exemple si son mari est toxicomane et ne peut garantir sa subsistance. A condition que son mari soit consentant, la femme peut se séparer de son conjoint par voie de la « Khol’â », en lui payant des « réparations ».

En cas de divorce, la garde (« hadana ») des garçons âgés de moins de 9 ans et des filles de moins de 12 ans revient à la mère sauf si le juge en décide autrement. Au-delà de cet âge, la garde des enfants revient automatiquement au père. Cependant, même si la garde des enfants revient à la mère, la « welaya », le pouvoir de prendre des décisions concernant l’enfant, comme par exemple le mariage, revient soit au mari, soit à un membre masculin de la famille, mais jamais à une femme.
  La loi sur le statut personnel contient encore d’autres dispositions discriminatoires, notamment la permission de la  polygamie, permettant à l’homme d’épouser jusqu’à quatre femmes.
 

Il est à noter que la mesure dans laquelle ces lois sont suivies varie d’une région à une autre (le Nord du Yémen étant plus conservateur que le Sud), de la campagne aux villes et d’une famille à une autre. En revanche, il existe beaucoup de pratiques qui ne sont pas inscrites dans la loi, venant soit de traditions locales ou « importées » des pays voisins. Le port du voile intégral et du niqab (voile couvrant le visage), par exemple, n’est pas obligatoire au Yémen comme il l’est en Arabie Saoudite. Cette « coutume » saoudienne est pourtant de plus en plus répandue au Yémen, ce qui est très probablement lié au rapatriement forcé lors de la guerre du Golfe en 1990/91 de près d’un million de yéménites qui avaient travaillé pendant des années en Arabie Saoudite.
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IV. Le rôle des femmes dans la sphère publique
Dans les années septante et quatre-vingt, le régime marxiste du Sud avait plus encouragé, par sa nature laïque et égalitaire, la participation active des femmes dans la sphère publique tandis que la République du Nord, d’inspiration islamique, était beaucoup plus conservatrice. Avec l’unification des deux pays, les femmes du Sud sont déchues de leurs rôles dans la sphère publique ainsi que d’un grand nombre de leurs droits.
Au Sud, les femmes allaient, grâce à leurs activités militantes au sein d’associations, leur haut niveau d’éducation et leur participation à la guerre contre la colonisation anglaise, occuper une place importante dans les luttes politiques après l’indépendance. Par exemple, une de ces associations, l’Union des femmes yéménites, était, par exemple, très active dans la mise en application de la nouvelle loi libérale sur le statut de la femme, et jouait également un rôle fondamental dans la lutte contre l’analphabétisme et dans l’intégration des femmes dans la vie économique par le biais de l’éducation. Néanmoins, même au Yémen du Sud, elles n’atteignaient pas en grand nombre les hautes instances politiques, leur taux de représentation dans le Conseil suprême du peuple étant de 6% et n’excédant pas les 10% dans les assemblées locales dans les années 1980.
 Même si ce n’était donc pas un résultat direct de la présence des femmes au pouvoir, le régime défendait cependant, par l’adoption de lois progressistes, une grande partie des droits des femmes. 
Au Nord du Yémen, la situation était différente. Même s’il existait des groupes de femmes politisées (notamment grâce à leurs séjours prolongés au Yémen du Sud), leurs capacités d’organisation et leur degré d’intégration dans la sphère politique n’égalaient pas ceux des femmes du Sud. Alors que la Constitution de 1970 affirmait l’égalité entre hommes et femmes, l’état consacra la chari’a comme source unique de la législation ne garantissant ainsi pas les mêmes droits aux femmes du Nord qu’à leurs sœurs du Sud.
 Quant à leur présence dans le champ politique, les femmes participèrent, en tant qu’électrices ainsi que candidates, aux premières élections du pays. Malgré ce début prometteur, la candidature des femmes aux élections législatives fut interdite en 1987.

L’union du Yémen du Sud et du Nord en 1990 a eu un grand impact sur la place des femmes dans la vie publique et sur leur participation dans la vie politique. Malgré des débuts difficiles, l’avènement du multipartisme qui accompagnait l’unification des deux Yémen semblait créer un climat propice à l’engagement politique des femmes, et les partis commençaient à encourager leur participation aux élections.
 Cependant, en contradiction avec le discours officiel des partis et du gouvernement au pouvoir, aujourd’hui, les résultats de cette volonté politique sont maigres. 
Pendant les élections législatives en 2003, et suite à une campagne nationale, le taux de femmes enregistrées aux bureaux de vote a atteint un record de 42% tandis que le nombre de candidates déclinait, pour la première fois, depuis l’unification: sur 1.655 candidats, seulement 11 étaient des femmes et parmi les 301 députés élus ne se trouvait qu’une femme.
 Confirmant cette tendance de régression, les dernières élections municipales en automne 2006 affichaient des résultats tout aussi catastrophiques : 27 élues sur les 7.327 sièges à pourvoir.
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Ni soutenues par leurs propres partis, qui les obligent généralement à se présenter comme indépendantes par peur de perdre des voix de leur électorat, ni par l’état, les quelques femmes ayant osé se présenter lors de ces élections ont subi des agressions et intimidations de la part des forces de sécurité et d’autres bandes armées pour les pousser à retirer leur candidature.
 
De même, la participation des femmes en tant qu’électrices ne traduit pas un succès démocratique étant donné que, dans beaucoup de cas, l’analphabétisme des femmes ainsi que leur statut social inférieur sont exploités par les hommes de leur famille qui leur dictent le candidat pour lequel elles doivent voter. 

En ce qui concerne d’autres domaines de la sphère publique, la place des femmes dans le système judiciaire démontre également à quel point leur rôle a diminué depuis l’unification. Alors qu’avant l’unification, dans le Yémen du Sud, un juge sur deux était une femme
, elles ne sont plus que 32 à occuper actuellement des postes dans le système judiciaire, parmi 1.200 hommes.
 D’autres professions d’intérêt public ont connu des régressions comparables : En 2000 fut créée une force policière féminine, composée de 500 femmes, alors qu’avant l’unification, des femmes du Yémen du Sud avaient occupé les hauts rangs des organisations de sécurité, de la défense et de la police.

Vis-à-vis de ces statistiques qui indiquent une faible participation féminine aux prises de décisions de la vie publique, la « transition démocratique » reste lettre morte. Une réelle transition démocratique allant de paire avec une meilleure éducation et l’intégration des femmes yéménites dans la sphère publique sont les conditions indispensables pour le développement durable du pays.
V. Les mutilations génitales féminines au Yémen
(par Fabienne Richard, GAMS Belgique)

Les mutilations génitales féminines (MGF) désignent l’ablation totale ou partielle des organes génitaux externes ou toute autre atteinte aux organes génitaux féminins pour des raisons culturelles ou pour d’autres raisons d’ordre non thérapeutiques (OMS 1997). Plus de 130 millions de filles et de femmes ont subi une mutilation sexuelle de part le monde, principalement en Afrique, mais aussi dans la péninsule arabique et dans quelques ethnies en Inde et en Amérique du Sud. Au Yémen, on estime que près de 23% des femmes âgées de 15 à 49 ans sont excisées selon l’enquête de démographie de santé de 1997. Dans certaines villes côtières, là où les migrants d’Afrique de l’Est se sont installés, la prévalence atteint 69%. La majorité des petites filles (97%) sont excisées au cours du premier mois de vie à domicile par des dayas (accoucheuses traditionnelles). Certaines organisations de femmes s’organisent et essayent de faire un travail de sensibilisation auprès des communautés et dans les médias. Même si le chemin est encore long à parcourir, on peut aujourd’hui parler plus facilement des MGF en public, c’est déjà une victoire.
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 UNICEF Yemen





Le fossé entre les sexes dans le domaine de l’éducation au Yémen est un des plus prononcé au monde. L’accès à l’enseignement, même le plus basique, représente un des plus grands défis auxquels sont confrontées les filles et femmes yéménites.
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Noyoud Ali, âgée de 8 ans, a été mariée de force à un homme de trente-deux ans. Grâce au soutien d’un juge, d’associations de femmes et grâce à une donation anonyme en provenance des Emirats Arabes, cette fillette a pu mettre fin à son mariage, qui avait duré 2 mois, en payant des réparations d’une valeur de 100,000 ryals yéménites à son époux.  





En dépit du débat que le cas de Noyoud a suscité au sein du parlement, le comité de jurisprudence a rejeté la demande de 61 parlementaires et d’un nombre d’associations de femmes qui souhaitent instaurer 18 ans comme âge légal minimum pour le mariage.
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Nouyoud et son avocate Shatha Nasser devant le tribunal de Sanaa le 15 avril 2008.
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